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Décision Générale colonial

Décision n° 1959  Décisions concernant les Services Etat
n° 1959

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

5 octobre 1960

Numéro JO

n° 10 du 31/10/1960
Date  du numéro

31 octobre 1960

T E X T E  I N T É G R A L

M. Beyrand Raymond, Inspecteur de Police Principal, 3e échelon, est inscrit au tableau d’avancement de l’année 1960, pour le 

grade d’’Inspecteur de Police de classe exceptionnelle (hors péréquation) pour compter du 16 avril 1960. M. Bevrand Raymond. 

Inspecteur de Police Principal. 3e échelon, est promu pour compter du 16 avril 1960, au grade d’Inspecteur de Police Principal 

de classe exceptionnelle (hors péréquation).
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